Pourquoi Macron veut retirer les téléphones portables aux enfants
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La France prévoit d'interdire les téléphones portables dans les écoles et souhaite interdire complètement l'accès aux réseaux sociaux tels qu'Instagram et Tiktok aux moins de 15 ans.
Le président Macron insiste pour que cette mesure soit mise en œuvre rapidement avant la rentrée scolaire en septembre, s'inspirant du modèle australien.
    La mise en œuvre pratique est difficile en raison du manque de personnel et de casiers, et du contrôle technique complexe de l'âge sur les réseaux sociaux.

La France devrait bientôt interdire les téléphones portables dans les écoles, et les moins de 15 ans ne devraient plus être autorisés à utiliser les réseaux sociaux. Le président est pressé, mais le projet est difficile à mettre en œuvre.

Tout à coup, il faut aller très vite. Emmanuel Macron presse son gouvernement et le Parlement français de débattre rapidement d'une restriction radicale de l'accès des jeunes aux réseaux sociaux. Cette procédure accélérée dans le processus législatif est appelée « action prioritaire ». Même dans le discours inhabituellement court du président pour la nouvelle année, ce projet était le thème central. Quand on sait à quel point les députés français se débattent encore avec le budget pour l'année 2026 déjà en cours, cette priorité peut sembler étrange. Mais elle s'explique par de nombreuses raisons.

Tout doit être prêt pour la rentrée scolaire en septembre prochain. Afin d'accélérer le processus, la proposition de loi est concise : elle ne comporte que deux articles et tient sur deux pages A4. Il est tout d'abord prévu d'interdire l'utilisation des téléphones portables pendant les cours à tous les élèves, y compris les lycéens, dès la prochaine rentrée après les vacances d'été. Deuxièmement, les enfants et les adolescents de moins de 15 ans ne devraient plus avoir accès à des plateformes telles qu'Instagram, Tiktok et Snapchat, qui sont parmi les plus populaires auprès de cette tranche d'âge. La France s'inspire en cela du modèle australien, où une interdiction des réseaux sociaux pour les moins de 16 ans est en vigueur depuis le 10 décembre.
Macron met également en garde contre les risques d'Internet pour des raisons personnelles

Les Français ne sont pas les seuls dans ce cas en Europe : plusieurs pays européens discutent actuellement de restrictions d'âge. Les plus jeunes doivent être protégés contre les dangers du web : addiction aux écrans, cyberharcèlement et incitation à la violence, fake news, chambres d'écho et cage des algorithmes, pornographie et criminels qui s'en prennent aux enfants. Tous les pays ne souhaitent pas attendre que l'Union européenne s'accorde sur une réglementation commune.

Mais la France veut être le premier grand pays européen à adopter une loi nationale. C'est surtout Emmanuel Macron qui le souhaite. Sa dernière année complète à la présidence a commencé, il quittera ses fonctions au printemps 2027. Il a déclaré que cette année devait être « utile ». Il entend par là une année marquée par une série de projets réalisables dans un parlement sans majorité. Outre l'interdiction des réseaux sociaux, cela comprend également l'introduction d'un service militaire volontaire et une législation complète sur la fin de vie, comme on appelle le débat sur l'euthanasie en France. Après la suspension de son projet de politique intérieure sans doute le plus important, la réforme des retraites, Macron s'inquiète pour son héritage politique.

Macron met en garde depuis longtemps contre les risques liés aux réseaux sociaux et à leurs opérateurs souvent négligents. Et ce, également pour des raisons personnelles et privées. Au cours des dernières années, son épouse Brigitte a elle-même été victime d'une campagne de harcèlement dont les auteurs et les partisans affirmaient sur Internet qu'elle était en réalité un homme. Le couple a intenté un procès contre les harceleurs en France et contre Candace Owens, l'influenceuse ultraconservatrice américaine qui a diffusé ce mensonge à l'échelle mondiale. Un président qui porte plainte contre une influenceuse, cela n'était sans doute jamais arrivé auparavant. On peut donc dire que ce sujet tient à cœur à Macron.

Dans la pratique, l'interdiction des réseaux sociaux pour les jeunes est toutefois une question complexe. Cela commence par l'interdiction des téléphones portables dans les écoles. Des projets pilotes menés dans des collèges, un niveau inférieur aux lycées, qui doivent désormais être mis en place, ont montré que de nombreux établissements manquent du personnel nécessaire pour faire respecter l'interdiction : collecter les téléphones portables le matin et les mettre sous clé. Il manque également des casiers pour cela. Les syndicats de l'éducation soulignent également que les lycéens majeurs sont autorisés à quitter l'enceinte de l'école quand ils le souhaitent. Il y a donc un risque que des « attroupements » se forment devant les écoles. Un peu comme on le connaît depuis l'interdiction de fumer. Dans ce cas, tout le monde serait simplement accroché à son smartphone.
Faut-il enregistrer sans hésitation ses cartes d'identité dans les bases de données des grandes entreprises technologiques ?

La tentative d'éloigner réellement les plus jeunes des réseaux sociaux est encore plus complexe. La question se pose déjà de savoir quels services seront interdits. En Australie, Whatsapp, Discord et la plateforme de jeux en ligne Roblox sont exemptés de l'interdiction. Comment la France va-t-elle procéder ? Il n'y a pas encore de liste, mais les controverses sont programmées.

La manière dont le contrôle de l'âge doit être effectué est également controversée. L'estimation de l'âge, telle qu'elle peut être effectuée par l'intelligence artificielle à partir de photos, ne semble pas suffisamment sûre et précise. La Commission européenne la déconseille. Et qu'en est-il des pièces d'identité officielles : peut-on sans crainte enregistrer les cartes d'identité dans les bases de données des grandes entreprises technologiques ? L'Arcom, l'autorité française indépendante de régulation de l'audiovisuel et des communications numériques, est chargée de veiller à cela.

L'expérience acquise avec les exploitants de portails pornographiques permet d'être un peu plus confiant. Certains grands fournisseurs se sont conformés à l'exigence française et ont mis en place des contrôles d'âge. Ils ont ainsi échappé à de lourdes amendes.

Cependant, il existe sur Internet des moyens de contourner ces mesures et de tromper les systèmes, par exemple en utilisant un VPN qui crypte les données personnelles. Les jeunes sont particulièrement doués en matière de technologie, bien plus que leurs aînés, y compris leurs propres parents. Le débat qui anime actuellement les Français revêt donc également une dimension morale plus importante.

Les détracteurs se demandent s'il est juste de consacrer toute son énergie à l'interdiction pour les plus jeunes, alors que les plateformes peuvent continuer à diffuser des contenus problématiques. Ne faudrait-il pas plutôt enseigner aux moins de 15 ans, à travers une approche pédagogique, comment utiliser les réseaux sociaux de manière profitable, échanger sur ces plateformes et acquérir des connaissances fiables ? Et tant qu'on y est, ne faudrait-il pas aussi éduquer les parents ? De nombreuses questions restent en suspens, mais le temps presse. Tout doit être réglé d'ici septembre – « Action prioritaire ».

Note de la rédaction : Vérifié par la rédaction.
Ce texte a été rédigé avec l'aide d'une intelligence artificielle générative.
